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IDENTITE NEL VETIQUE

Une Europe ouverte
{jd) Au cours de la dernière émission «Table ouverte» de la TV romande,
consacrée aux relations de la Suisse avec l'Europe, les trois participants
sont tombés d'accord pour diagnostiquer une crise d'identité helvétique.
Pour Otto Fischer, ancien conseiller national et ancien directeur de l'Union
suisse des arts et métiers, cette crise, nous avons à la surmonter par nos

propres forces, sans chercher le salut dans un quelconque abandon de
souveraineté à un ensemble européen qui ne nous apportera rien de bon.

Cette conception isolationniste est fort
répandue dans notre pays! 700 ans
d'histoire sont là pour attester que notre
volonté d'indépendance s'est révélée
payante. Et le solide bon sens d'un Otto
Fischer, en appelant au maintien du statu

quo, ne peut trouver qu'un écho
bienveillant, surtout dans le contexte économique

favorable que nous connaissons
aujourd'hui.
La question de l'identité helvétique est
intéressante dans la mesure où elle
nous oblige à penser notre lien avec
l'Europe autrement qu'en termes
économiques, une perspective réductrice
favorisée par l'échéance de 1993 et les

négociations entre la Communauté et
l'AELE. Dans un remarquable article
intitulé «Penser de manière globale afin
de rester suisse» (Die Weltwoche, 17

mai 1990), l'écrivain alémanique Adolf
Muschg montre de manière convaincante

que le réflexe de défense et de
fermeture face à l'Europe en devenir
constitue en réalité une trahison de notre

identité politique et de notre spécificité

culturelle.
Pour les contemporains de Gottfried
Keller, la double citoyenneté —
citoyen suisse et membre de la communauté

culturelle allemande — était une
évidence; et l'identité de la Suisse latine
doit beaucoup à son appartenance à la
culture française ou italienne. Cette
double citoyenneté est constitutive de
notre spécificité et nous qualifie tout
particulièrement pour l'Europe, dans la
mesure où elle se révèle capable de gérer

— et plus même, de faire fructifier
— les conflits qu'elle engendre.
A ce titre, la montée du dialecte en
Suisse alémanique est tout sauf un
retour à l'authenticité helvétique; elle
représente bien au contraire un abandon
de la spécificité suisse. Le dialecte
dominant n'illustre pas tant l'affirmation
d'un caractère propre que le triomphe

d'un langage nivelé et homogénéisé
pour consommation de masse, coupant
ses adeptes de leur culture et les isolant
de leurs concitoyens latins.
Notre rôle en Europe sera à la mesure
de notre contribution. Si nous dépassons

la question mesquine: «Qu'est-ce
que ça nous rapportera?», nous devons
bien convenir que notre histoire a
engendré des solutions, des institutions
dignes d'intérêt pour l'Europe: l'autonomie

communale, la répartition des tâ¬

ches entre l'Etat central et les cantons,
les droits populaires.
Pourquoi l'unification allemande, qui
intéresse tous les Européens, ne ferait-
elle pas l'objet d'une votation à l'échelle
du continent, à l'image de ce que nous
avons pratiqué pour la création du canton

du Jura? La question de savoir si
l'existence de la Suisse est toujours
justifiée est de plus en plus indissociable
de celle de l'utilité de nos solutions
pour l'Europe.
Mais notre exemplarité ne survivra pas
à un oui au seul espace économique.
Notre oui est nécessaire parce que l'Europe

est notre affaire, pas moins que
celle des autres et des plus puissants.
La volonté politique qui a fait de la
Suisse une communauté équilibrée de
membres hétérogènes ne doit pas rester
une spécialité helvétique. Mais pour
que l'Europe devienne un processus
culturel et non seulement un supermarché,

elle a besoin de la résistance
solidaire des «petits», une stratégie
typiquement suisse. ¦

MÉMOIRE

Minorités européennes
(cfp) Au cours de la Conférence sur la
dimension humaine à Copenhague, le
conseiller fédéral Felber a rappelé l'intérêt

de la Suisse pour les problèmes des

minorités, qu'elles soient ethniques,
linguistiques, culturelles ou religieuses. Il
a laissé entendre que notre pays serait
prêt à accueillir, dans la première moitié
de l'année prochaine, une réunion qui
leur serait consacrée.
Les événements de l'Est européen ont eu

pour effet de rafraîchir la mémoire des

plus âgés et des rats de bibliothèque. On
s'est souvenu des bureaux créés à

Genève, au temps de la SDN, pour manifester

la présence de minorités nationales

aspirant à l'autonomie. Il y avait aussi

un Centre d'études de l'Europe
centrale.

Tchécoslovaquie, Ruthénie subcarpati-
que, Ukraine, Yougoslavie et d'autres
Etats issus de l'Empire austro-hongrois,
et même de l'Empire ottoman, faisaient
l'objet d'études critiques et contradictoires.

En 1938, par exemple, la Danubian
Review donnait le détail de vingt
nationalités en Yougoslavie et ajoutait même
une rubrique «autres» correspondant à

4500 habitants.

Divers groupes nationaux à la recherche
de l'indépendance se manifestaient non
seulement intellectuellement, mais aussi

par des actes terroristes. On pense, en

particulier, aux Oustachis, société
secrète croate. Elle réussit à obtenir la
création d'une Croatie en 1941, mais
elle fut emportée en 1944 par la défaite
de l'Allemagne nazie. On entend reparler

de la Slovaquie qui a été indépendante

comme protectorat allemand de

1939 à 1945, avec un gouvernement
clérical.
Mais dans cette mosaïque de l'Europe
centrale, il n'y a pas d'unité territoriale
pour les minorités. Quand on parle des
Albanais du Kossovo, en Yougoslavie,
on ne dit rien des Albanais de Macédoine

dans le même pays. Et lorsqu'on
évoque les Allemands de Transylvanie,
en Roumanie, on pense volontiers aux
Saxons en omettant les Landler, ces

protestants autrichiens déportés au
XVIIIe siècle et qui, semble-t-il, vivent
encore dans trois communes en ayant
conservé leurs coutumes, leur dialecte
et leur mode de vie.
Dans son livre sut L'Europe des ethnies,
Guy Héraud en fournit une liste impres-

4-DP 999-14.06.90



GENEVE

Droit privé, fonction publique
(jd) Dans le discours modernisateur sur l'Etat, la lamentation sur le caractère

non concurrentiel des traitements offerts aux cadres supérieurs occupe une
place de choix. Alors que ces fonctions ont changé, requièrent des managers,

au point de ne le céder en rien, côté stress, au privé, l'administration ne

peut payer que la moitié ou le tiers de ce que proposent certaines banques ou

entreprises.

Certes, la passion du service public peut
exister et faire accepter bien des choses,
mais il serait dangereux de fonder un
système sur un élément aussi aléatoire.
Si, pour celui qui fait toute sa carrière
dans l'administration, un tel salaire est

largement acceptable, il est nettement
insuffisant pour convaincre un cadre du

privé (le directeur de l'Office des
poursuites et faillites, venu d'une société de

sionnante et certainement pas exhaustive.

Quant au Fischer Welt Almanach
1990, il mentionne l'existence de 70
langues connues en Europe, dont 57 sont
parlées par au moins 20'000 personnes
et dont la plupart connaissent des
variantes.

Le problème des langues touche la CE
soit au niveau communautaire, soit au
niveau national. Le Luxembourg a
essayé, mais en vain, de faire reconnaître
le luxembourgeois comme langue
communautaire. Les Irlandais, en revanche,
ont obtenu satisfaction au sujet du gaélique,

langue nationale mais minoritaire.
Dans un arrêté du 24 novembre 1989 la
Cour de justice de la CE a admis que
l'Irlande peut exiger de tous ses
enseignants, même étrangers, la connaissance

du gaélique.
N'abordons pas le problème des minorités

religieuses car un récent vote bernois
a montré les limites de la tolérance. Le
problème reste posé.
Comment peut se préparer un débat sur
les minorités? Il n'est pas possible de
donner satisfaction à la volonté d'autonomie

de toutes les tendances et la
tolérance est une vertu qui ne joue en général

qu'à sens unique. Dans l'attente d'autres

précisions, il convient de contribuer
positivement à l'octroi d'une liberté
d'expression aussi large que possible,
même aux minorités les plus faibles et
les plus dérangeantes. ¦

consultants en management, constitue
sans doute une exception). La qualité de

ceux qui exercent des fonctions
dirigeantes dans les services publics est
ainsi laissée à un choix initial puis à la
force de la promotion, sans pouvoir
faire jouer la concurrence afin de s'assurer

les services des meilleurs.
La souplesse que postule une telle
concurrence se heurte à la rigidité toute
démocratique du statut de l'administration:

méthode uniforme et objective de

comparaison entre les différentes
fonctions, application d'une grille de
traitements excluant tout élément de nature
subjective, inamovibilité de principe.
Des éléments qui ont leur raison d'être

pour garantir l'indépendance de la fonction

publique vis-à-vis du pouvoir
politique, l'égalité entre les agents et
l'impartialité vis-à-vis des citoyens.
Dans la réalité, il faut toutefois observer

que, à Genève en tout cas, l'image du
haut fonctionnaire capable de tenir tête
à son conseiller d'Etat, faisant prévaloir
l'intérêt public à long terme sur l'électo-
ralisme, n'est pas vraiment d'actualité.
On a en revanche rencontré des cas de

magistrats légitimement désireux
d'infléchir la politique de leur département
— ils avaient été élus pour cela — et qui
se heurtaient à des citadelles administratives.

Et les garanties du statut de la
fonction publique sont une autre entrave
à l'intérêt général lorsqu'elles protègent
des illustrations du principe de Peter:
des cadres supérieurs ayant franchi leur
seuil d'incompétence.
Pour ces cas et pour celui, moins
glorieux, où un magistrat souhaite simplement

s'entourer d'un personnel docile et
obséquieux, on sait bien qu'il existe, à

force d'obstination, des possibilités de

promotion vers des placards dorés:
titres ronflants dénués d'activité,
missions aussi abstraites que futuristes. En
définitive, c'est le contribuable qui paie.
C'est à se demander s'il n'y aurait pas

lieu de reprendre le problème à la base.
Une solution pourrait consister à reconnaître,

dans l'entourage actuel des
conseillers d'Etat, l'existence de collaborateurs

de confiance nommés dès que
l'opportunité se présente (quand elle n'est

pas simplement créée). Plutôt que d'en
faire des fonctionnaires, ne serait-il pas
judicieux de considérer les secrétariats
généraux des départements comme les
états-majors personnels des conseillers
d'Etat, soumis aux règles du droit privé?
Une autre manière d'injecter plus de
souplesse, plus délicate mais respectueuse

du statut de la fonction publique,
pourrait consister à répartir en début de
législature, en même temps que les
départements, les fonctionnaires d'état-
major au gré des affinités.
Par rapport au problème financier évoqué

au début de cet article, qui ne
concerne pas, lui, les collaborateurs d'état-
major mais bien les cadres au front des

grandes divisions administratives, le
recours au statut de droit privé pourrait
bien être également le corollaire de
l'affranchissement des règles usuelles de la
fonction publique. Car les cadres
supérieurs qui militent pour un déplafonnement

de l'échelle des traitements tout en
bénéficiant du statut de la fonction
publique demandent le beurre et l'argent
du beurre. ¦

EN BREF

La ville de Granges (Soleure) a
depuis 1899 un syndic socialiste. Pour
des raisons d'âge, le syndic en fonction

depuis 30 ans se retire. Il y avait
cinq candidats, mais aucun n'a été élu
au premier tour. Le deuxième tour
aura lieu à fin septembre.

Pour la première fois le Grand conseil

bernois a élu une représentante
d'un petit parti à la deuxième vice-
présidence avec probabilité d'assumer

la présidence dans deux ans.
C'est la candidate de l'Alliance des

indépendants qui a été élue de préférence

à une candidate de la Liste
libre.

Les agriculteurs et les agronomes
occupent un cinquième des 200 sièges
du Grand conseil bernois, mais une
partie de ces 40 députés ne cultivent
pas la terre.
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